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LETTRE DATÉE DU 21 NOVEMBRE 1996, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DU RWANDA AUPRÈS DE

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration
consacrée à la question du nombre des réfugiés rwandais dans l’est du Zaïre au
21 novembre 1996.

À la suite de consultations menées avec les représentants du Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD), du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), du Programme alimentaire mondial (PAM) et
du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) au Rwanda, la question des
réfugiés rwandais dans l’est du Zaïre a maintenant été tirée au clair.

Vous trouverez ci-joint le texte de la déclaration qui a été rendue
publique à l’issue des consultations avec les organismes des Nations Unies
susmentionnées.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent du Rwanda auprès
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Gideon KAYINAMURA
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ANNEXE

Déclaration publiée le 21 novembre 1996 par le Gouvernement
rwandais à l’issue de consultations avec le Programme des
Nations Unies pour le développement, le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés, le Programme alimentaire

mondial et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance

Le Ministre de la réinstallation et de l’intégration sociale a convoqué
le 21 novembre 1996 une réunion en vue d’examiner la situation des réfugiés
rwandais rentrant du Zaïre et de déterminer combien d’entre eux avaient besoin
d’une assistance dans le Sud-Kivu (région de Bukavu).

Les chiffres avancés sur le nombre des réfugies ´ rwandais demeurant au Zaïre
étant contradictoires, les participants à la réunion ont examiné ceux qui
avaient été recueillis par le HCR dans l’est du Zaïre avant le rapatriement
massif des réfugiés en cours et ont convenu que pour la plupart les réfugiés
rwandais au Zaïre étaient rentrés chez eux.

Se fondant sur les chiffres du HCR au 26 septembre 1996, les participants
ont convenu que le nombre total des réfugiés rwandais dans le Sud-Kivu était
d’environ 380 000 personnes, la marge d’erreur étant de 10 %.

Comme ni le HCR ni le Gouvernement rwandais n’ont procédé au dénombrement
des réfugiés récemment rapatriés, les participants à la réunion, constatant que
tous les camps du Nord-Kivu étaient vides, notant que les entretiens avec les
réfugiés avaient permis d’établir que certains des réfugiés qui avaient regagné
le Rwanda en passant par Gisenyi, étaient venus de Bukavu, ayant été chassés
vers le nord par la guerre dans le sud et notant également le chiffre de
380 000 réfugiés rwandais dénombré dans le Sud-Kivu avant la guerre de 1996, ont
conclu que les déclarations selon lesquelles 500 000 à 700 000 réfugiés rwandais
se trouveraient encore dans la région de Bukavu étaient tout à fait inexactes et
propres à induire en erreur.

Les participants ont également fait observer que les personnes qui
s’étaient déplacées vers l’ouest de Bukavu durant les combats pouvaient être de
nationalité burundaise, zaïroise ou rwandaise. Il semblerait que ce groupe se
dirige vers l’est. Les participants ont lancé un appel aux organismes d’aide
pour qu’ils fournissent l’assistance nécessaire à l’ensemble de la population
civile sinistrée dans l’est du Zaïre.

Les participants ont également confirmé qu’il y avait des mouvements
quotidiens de réfugiés en provenance de Bukavu à travers le poste frontalier de
Cyangugu et d’autres points de passage dans le sud.

Les participants ont noté qu’une équipe composée de représentants du PAM,
de l’UNICEF, du HCR et du PNUD avait été autorisée à entrer dans Bukavu pour
y évaluer les besoins humanitaires.

Les participants ont été informés que les organismes à vocation
humanitaire, en particulier le HCR, le PAM, l’UNICEF, le CICR et d’autres se
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tenaient prêts à Cyangugu à entrer en action dans la région du Sud-Kivu dès que
possible.

Le Gouvernement rwandais s’est engagé à continuer d’user de ses bons
offices pour faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire en faveur de ceux
qui en ont besoin dans l’est du Zaïre, et surtout le rapatriement de tous les
réfugiés rwandais.

Ont assisté à la réunion les Ministres de la santé et des affaires
étrangères, le Conseiller politique du Vice-Président, Ministre de la défense,
l’assistant personnel du Vice-Président, Ministre de la défense, l’Envoyé
spécial du HCR dans la région des Grands Lacs et les représentants du PNUD,
du HCR, de l’UNICEF, du PAM et du Comité international de la Croix-Rouge.
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